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louer à l'amiable un terrain à la journée

Par Jo134, le 22/11/2011 à 10:15

Bonjour, possédant un terrain ne me servant à rien, j'envisage de le louer à la journée à une
association de paintball.
l'idée serait que cette association m'indique, "telle journée on vient et on te donne tant"

je n'y connait rien en droit.

est ce que j'ai le droit de le louer de cette manière : une poignée de main ? rien d'écrit.
pas d'assurance, enfin vraiment rien !

Merci,

Cordialement
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